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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 



3 / 13

4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 16102024
	Dossier complet: 16102024
	Numero enregist: 2024-8339
	Intitulé du projet: 
AMIENS - SUD :  développement du réseau électrique pour raccorder des énergies renouvelables 
Création du poste RTE-ENEDIS 400 000/225 000/ 20 000 volts « AMIENS-SUD » et de son raccordement par une entrée en coupure sur la ligne à 400 000 volts Argœuves - Terrier 1.

	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: RESEAU DE TRANSPORT D'ELECTRICITE 
	 Raison sociale: RTE
	 SIRET: 44461925800585
	 Type societe: Société anonyme
	 Monsieur: _
	 Nom: Du Mesnildot
	 Prenom: Jean

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Catégorie n°32.
Sous-catégorie:
Postes de transformation dont la tension maximale de transformation est égale ou supérieure à 63 kilovolts.
	 Caracteristique du projet: Les travaux prévoient la création de deux postes mitoyens (400 000/225 000/20 000 volts) et du raccordement du poste RTE par une liaison aérienne (entrée en coupure) sur la ligne aérienne 400 000 volts Argœuves – Terrier 1. 
Un dossier de déclaration Loi sur l'eau au titre de la rubrique 2150 sera également déposé.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet de création du poste RTE-ENEDIS 400 000/225 000/ 20 000 volts « AMIENS-SUD »  consiste en la création de deux postes mitoyens sur une superficie d’environ 5,6 hectares en première phase, auxquels pourraient s’ajouter 1,6 hectares supplémentaires en seconde phase.
Ce nouveau poste RTE-ENEDIS sera raccordé au réseau public de transport d’électricité existant, via la création d’une entrée en coupure sur la ligne électrique aérienne existante à 400 000 volts Argoeuves – Terrier 1, par le biais d'une liaison électrique aérienne de 70 m.
La mise en service du poste 400 000/225 000/20 000 volts et de son raccordement au réseau public de transport d’électricité est prévue pour 2027, avec un coût total estimé à 50 millions d’euros.
Le projet est porté par les deux gestionnaires de réseau ENEDIS et RTE, dans la mesure où le poste source 225 000/20 000 volts fera partie du réseau public de distribution d’électricité (géré par ENEDIS) et le poste de transformation 400 000/225 000 volts et son raccordement via la création d’une entrée en coupure sur la ligne aérienne existante à 400 000 volts Argoeuves – Terrier 1 appartiendra au réseau public de transport d’électricité (géré par RTE). 

 

	2 Objectifs du projet:  Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) de la région Hauts-de-France, approuvé le 21 mars 2019, prévoit la création et le renforcement d’ouvrages électriques de transport et de distribution pour permettre l’accueil des gisements d’énergies renouvelables identifiés sur le territoire à l’horizon 2029.

Le présent projet de création d’une capacité d’accueil de 80 MW  en premier lieu, pouvant aller jusqu’à 240 MW d’énergies renouvelables à terme, au Sud d’Amiens, entre dans ce cadre.  
 
Le secteur connaît en effet un fort développement des énergies renouvelables (EnR) qui conduit à une saturation du réseau électrique existant. Ce projet contribuera à l’accomplissement de la transition écologique de production d’électricité d’origine renouvelable qui a été envisagée dans le cadre du S3REnR validé par l’État.


	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux de construction des postes électriques nécessiteront la circulation et l’utilisation d’engins pour le transport de matériels et matériaux, les terrassements et le montage des différents équipements (camions d’approvisionnement et d’évacuation des matériaux, pelles mécaniques, bétonnières…). Une emprise sera préalablement délimitée à l’intérieur de laquelle les étapes du chantier seront réalisées (circulation des engins, stockage des matériaux, stockage des déchets si besoin…). Une clôture provisoire sera mise en place afin de sécuriser le chantier. Les équipements de fort tonnage (notamment les transformateurs), seront acheminés depuis le réseau routier existant. La construction d’un poste électrique se réalise par opérations successives : •	Balisage du chantier et réalisation de l’accès ;•	Opération de terrassement : profilage, mise en place des drains et compactage de la plateforme ;•	Réalisation de la clôture ;•	Construction des bâtiments et installation des transformateurs ;•	Mise en place des matériels 400 000/225 000/20 000 volts associés ;•	Contrôle du fonctionnement du poste et mise en service par les équipes ENEDIS et RTE.Le raccordement du poste RTE sur la ligne existante 400 kV Argœuves Terrier 1 s’effectuera par une liaison aérienne de 70 m.La phase travaux est travaux prévue sur une période de 2 ans environ entre 2026 et 2027.
	2 Phase exploitation: Le projet prévoit:•	La création d' un poste à 400/225 000 volts avec un auto-transformateur de 600 MVA (deux jeux de barres à 400 000 volts sans couplage) ;•	L'intégration dans ce futur poste de la ligne à 400 000 volts Argoeuves – Terrier 1 (dite « entrée en coupure ») ;•	La création d' un poste source ENEDIS à proximité immédiate du poste à 400 000/225 000 volts équipé dans un premier temps d’un transformateur 225 000/20 000 volts de 80 MVA ;•	La réalisation de deux adductions optiques entre le poste d’Argoeuves et le futur poste « AMIENS-SUD » et le futur poste « AMIENS-SUD » et le poste de Terrier par le remplacement du câble de garde actuel sur la ligne à 400 000 volts Argoeuves – Terrier 1 par un câble de garde contenant une fibre optique.Ces différents ouvrages seront regroupés et couvriront une superficie d’environ 5,6 hectares en première phase, auxquels pourraient s’ajouter 1,6 hectares supplémentaires en seconde phase. Sur cette superficie seront également créées des pistes pour l’accès des engins nécessaires à la manutention des équipements du poste. Les installations auront une hauteur de 8 à 10 m, hormis les charpentes métalliques de la zone à 400 000 volts d’une hauteur de 18 m environ. Pour garantir la sécurité des tiers, le poste de transformation électrique sera clôturé.Si les volumes de production se confirment au-delà des 80 MW accueillis en première étape par cette solution, des investissements supplémentaires pourront être réalisés. Ils sont actuellement à l’étude, et permettront l’ajout de deux transformateurs supplémentaires de 80 MVA, portant la capacité d’accueil du poste à 240 MW En phase d’exploitation, les postes ne comporteront pas de présence humaine permanente. Ils seront télésurveillés et télécommandés depuis les centres de conduite RTE et ENEDIS. Des visites de contrôle et d’entretien périodiques seront réalisées. 

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à une procédure de Déclaration d’utilité publique (DUP) et à permis de construire.
Un dossier de déclaration au titre de la rubrique 2150 sera également déposé.
	6 Grandeurs du projet: Emprises des acquisitions RTE-ENEDIS
Emprises réelles des postes
Hauteur des installations
Hauteur des charpentes métalliques
Hauteur du nouveau pylône

	6 Valeurs: 10 hectares7,2 hectares (5,6ha + 1,6ha)10 m18m environ40 m environ
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Le chemin de Croissy
	6 Localite: Bonneuil-les-Eaux
	6 Code postal: 60120
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 02
	6 Coordonnees point depart_long °: 13
	6 Coordonnees point depart_long ': 03
	6 Coordonnees point depart_long ": E
	6 Coordonnees point depart_lat: 49
	6 Coordonnees point depart_lat °: 41
	6 Coordonnees point depart_lat ': 07
	6 Coordonnees point depart_lat ": N
	6 Coordonnees point arrivee_long: 02
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 13
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 15
	6 Coordonnees point arrivee_long ": E
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 49
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 41
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 05
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": N
	6 Communes traversees: Bonneuil-les-Eaux
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de Bonneuil-les-Eaux en date du 11 décembre 2019 (zone A)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Le projet de création des postes s'inscrit dans le cadre de la révision du S3REnR de la région Hauts-de-France, schéma qui a fait l'objet d'une évaluation environnementale et d'un avis délibéré de la MRAe, n° MRAe 2018-2753 en date du 22 octobre 2018.Une première adaptation du S3REnR a fait l'objet d'une demande d'examen au cas par cas relative aux modifications apportées au projet de création de ces postes. Cette demande a fait l'objet d'une décision délibérée n°2020-4917 du 2 février 2021 de la MRAe de non soumission à évaluation environnementale.Une seconde adaptation du S3REnR a également fait l'objet d'une demande d'examen au cas par cas relative aux modifications apportées au projet de création de ces postes. Cette demande a fait l'objet d'une décision délibérée n°2021-5822 du 11 janvier 2022 de la MRAe de non soumission à évaluation environnementale.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche se situe à plus de 700 mètres du projet projet (Haute Vallée de la Celle en amont de Conty - n°220220001 - ZNIEFF de type II).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 


Le projet se situe au sein d'une plaine agricole (altitude 166m NGF)
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 


Il n'y a aucun arrêté de protection de Biotope à proximité du projet. La zone couverte par un arrêté de protection de Biotope la plus proche est la Montagne sous les Brosses (FR3800795), située à plus de 7 km au sud du projet.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 


La zone littorale la plus proche est  à 70 kilomètres du projet
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
Le projet n'est ni dans un parc national, ni une réserve naturelle ni un parc naturel régional.
Le site le plus proche est le PNR Baie de Somme Picardie Maritime, situé à 70 km au nord du projet.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 


Le projet n'est pas concerné par un plan de prévention du bruit.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 


Le monument historique le plus proche est l'ancien prieuré Saint-Nicolas. Le projet se situé à plus de 300 m à l'extérieur du périmètre de protection associé à ce monument.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le projet se situe hors zone humide. Une délimitation des zones humides à partir de sondages pédologiques et de la caractérisation des habitats a été réalisée par la société Rainette. Elle est disponible en annexe de ce CERFA (annexe 2).
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet est implanté sur des terrains agricoles. Aucune activité polluante (passée ou actuelle) n'a été recensée à proximité de la zone d'implantation du projet.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 


La commune de Bonneuil-les-Eaux ne se situe pas dans une zone de répartition des eaux.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Sur le territoire communal, on note la présence de deux forages. Le premier est situé à l’Ouest du territoire (DUP : 24/03/1983) et le second se situe au Sud du territoire, en limite communale avec Fléchy (DUP : 27/06/91).Le projet est à plus de 600 mètres des périmètres éloignés de ces deux captages.

	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 


Le projet ne se situe pas dans un site inscrit.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
Aucun site Natura 2000 ne se situe à proximité du projet. Le site le plus proche est la ZSC «FR2200362, Réseau de coteaux et vallée du bassin de la Selle, » - de la Directive Habitats, située à 5 km du projet. (Cf annexe 7)
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
Il n'existe aucun site classé à proximité du projet. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Bonneuil-les-Eaux n'est couverte ni par un PPRN, ni par un PPRT.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 

Ce projet  ne nécessite aucun prélèvement en eau.

	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 


Le projet ne modifiera pas les conditions d'écoulement des masses d'eau souterraines et n'implique aucun drainage.
La création des postes induira l'imperméabilisation d'une partie de la ou des parcelles (bâtiments, pistes lourdes et ouvrages maçonnés). La gestion des eaux de ruissellement des deux postes se fera par l'intermédiaire d'un unique bassin de rétention qui sera dimensionné en fonction des analyses de l'étude hydrogéologique et conformément aux orientations du SDAGE.

	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le poste de transformation sera conçu de manière à optimiser
les volumes de terres à terrasser (recherche d’un équilibre déblais-remblais).
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le poste de transformation sera conçu de manière à optimiserles volumes de terres à terrasser (recherche d’un équilibre déblais-remblais).
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Ce projet est en adéquation avec les ressources disponibles (eau, matériaux).Les besoins en eaux sont très limités et concernent :- La conduite d'eau pour les pompiers et la création d'un bassin,- Les sanitaires des postes (assainissement autonome).
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet est implanté sur des terrains agricoles sur lequel les inventaires écologiques réalisés ont démontré l'absence d'enjeux (habitats, trame verte et bleue, zones humides, espèces). Ainsi, les perturbations seront limitées et ne concerneront que certaines espèces d'oiseaux (bruant proyer, alouette des champs) pouvant utiliser les milieux agricoles pour la nidification. Les dégagements d’emprises s'effectueront en-dehors de la période allant de mars à août afin de limiter tout dérangement des individus sur les nids. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Aucun site Natura 2000 n’est situé au droit du site, mais une Zone de Protection Spéciale (ZPS) et trois Zones Spéciales de Conservation (ZSC) sont localisées dans un rayon de 20 km autour de la zone de projet. Le site le plus proche est la ZSC « Réseaux de coteaux et vallée du bassin de la Selle », située à 5,3 km de la zone d’étude. L'évaluation appropriée réalisée par le bureau d'études Rainette et jointe en annexe démontre que le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou une espèce inscrite au FSD de ces sites.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet engendre la consommation de 7,2  hectares de terres agricoles.  Selon les données PAC, les terres agricoles occupent une superficie de 1543 hectares, soit 84.4 % du territoire communal.Les 2 postes seront quant à eux végétalisés et entretenus en zéro phyto ce qui permettra de disposer de milieux naturels dans l'enceinte des postes.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 


Aucun site industriel classé SEVESO et aucune Installation Classée pour la Protection de l'Environnement  (ICPE) ne sont présents dans la zone d'étude. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Risque sismique : risque très faible,Retrait-gonflement des argiles : risque faible à moyen,Aléa remontée de nappe : risque faible.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Les postes de transformation n'engendrent pas de risques sanitaires. Néanmoins, les transformateurs sont source de rayonnement magnétique dont les valeurs restent nettement inférieures à la valeur réglementaire de l'arrêté technique du 17 mai 2001. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
Poste ceinturé d’une clôture permettant d’éviter toute intrusion.
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet, une fois les travaux réalisés, n'aura pas vocation à engendrer des déplacements supplémentaires.En phase exploitation, les postes ne comportent pas de présence humaine permanente. Des visites de contrôle et d'entretien périodiques ont lieu quelques fois par an avec des véhicules légers.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à générer des nuisances olfactives. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune installation source d'odeur, n'est implantée à proximité.
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le poste de transformation n'engendre pas de phénomènes vibratoires.

	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Aucune installation source de vibration, n'est implantée à proximité.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, le fonctionnement normal d’un poste électrique ne génère aucun polluant atmosphérique. Un rejet accidentel en faible quantité d’hexafluorure de soufre (SF6), avec un pouvoir réchauffant 24 300 fois supérieur au CO2, utilisé dans les enveloppes des disjoncteurs, est possible en cas d’incident. Cependant, ce risque d'incident est très réduit car les dispositions constructives de ces appareils, la télésurveillance permanente de leur état et leur entretien régulier permettent de s’en prémunir.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le poste de transformation n'est pas de nature à générer des émissions lumineuses. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les éléments des postes électriques ne doivent polluer ni le sol, ni les eaux. Les risques d'écoulement accidentel d'huile par exemple des transformateurs font l'objet de mesures spécifiques: fosse couverte, étanche et déportée de récupération avec séparateur pour hydrocarbures.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre aucun effluent. Les futurs postes électriques seront équipés d’un système d'assainissement autonome. Il s’agit d’un volume très réduit, étant donné que les postes sont rarement fréquentés.

	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En premier lieu, l'objectif recherché sera de réduire la quantité de déchets produits. Les déchets seront traités, valorisés, recyclés via les filières agréées (centre de tri, filière recyclage, installations de stockage respectivement ISDI, ISDD etc.).
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Pour favoriser son insertion dans le paysage environnant, l'installation d'une clôture délimitant l'emprise du poste est prévue. De plus, la toiture et le coloris de bâtiment seront choisis afin de s'intégrer au mieux au paysage.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet engendre la consommation de 7,2 hectares de terres agricoles. Selon les données PAC, les terres agricoles occupent une superficie de 1543 hectares, soit 84.4 % du territoire communal.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les installations électriques sont sources d'émissions sonores, cependant elles sont atténuées par le bâtiment et les isolants phonique des composants, ce qui entraîne des émergences inférieures à 3db(A) pour ce type de projet. De plus, les premières habitations sont localisées à environ 700m.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des nuisances sonores particulières, hormis le bruit de fond lié au trafic routier en lien avec l'A16.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 	L’article R.122-5 du code de l’environnement précise que les projets connus « sont ceux qui, ont fait l’objet :- d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 du code de l’environnement et d’une enquête publique,- d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l’autorité administrative de l’État compétent en matière d’environnement a été rendu public".Il n'existe aucun projet existant ou approuvé à proximité du projet. Les travaux relatifs à la construction du poste de transformation resteront circonscrits aux emprises strictement nécessaires avec des mesures environnementales permettant d'éviter tout impact environnemental et sans interférence avec d'autres projets. Dès lors, les incidences du projet ne sont pas susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou approuvés.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Les effets du projet seront très limités et concernent uniquement la phase travaux. Ils resteront circonscrits aux emprises immédiates du poste de transformation "Amiens Sud".

	3bis: 
	 principaux resultats: A ce stade, il n'y a pas de résultats émanant d'évaluations requises au titre d'autres législations applicables. 

	4: 
	 Description: Différentes dispositions seront mises en œuvre par RTE et ENEDIS afin d’éviter tout effet du projet sur l'environnement, le milieu naturel, la santé humaine et la préservation du cadre de vie des riverains.Vis-à-vis des milieux naturels et de la préservation de l’avifaune pouvant nicher sur les terrains agricoles : le dégagement des emprises se fera en dehors des périodes de reproduction (parades nuptiales, nidification…) et de maturité des juvéniles (période évitée allant de mars à août - cf. Annexe 2).Vis-à-vis des nuisances acoustiques, les transformateurs équipant les postes seront installés au milieu de murs pare-feux et pare-projectiles et n’entraîneront aucune gêne vis-à-vis des habitations les plus proches (cf. Annexe 3).Des mesures paysagère (type butte et plantations) sont actuellement en cours de définition et seront mises en place autour du poste afin de limiter les perceptions visuelles sur ce dernier.Enfin, RTE et ENEDIS, déploient tout un panel de mesures permettant de réduire les émissions de GES, les émissions de polluants ou encore la production de déchets.L'ensemble de ces mesures mises en place en faveur de l'environnement est décrit dans la note d'accompagnement au Cerfa (Annexe 1).


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard des mesures d'évitement mises en oeuvre en phase amont ayant permis d'identifier un emplacement de moindre impact (absence de cours d'eau, absence de zones humides, absence d'habitats écologiques à fort enjeu, éloignement des habitations à plus de 700 mètres), de la maîtrise globale de la construction et de l'exploitation de ce type de projet, de l'absence d'impact acoustique, de l'impact visuel quasiment nul et de l'impact positif du projet sur le climat qui va permettre de raccorder et d’évacuer des gisements d’EnR, nous considérons que l'impact de ce projet sur l'environnement ne nécessite pas d'évaluation environnementale et qu'il devrait en être dispensé.

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
	 Annexe obligatoire 6: Off
	 Annexe obligatoire 7: .

	2: 
	 Annexe jointe 1: - Note d'accompagnement du cas par cas: Document de synthèse présentant le projet, l'état initial et les mesures mises en œuvre par les maitres d'ouvrage (Médiaterre Conseil, Octobre 2024)
	 Annexe jointe 2: - Etude d’impacts « Faune–Flore -Habitats et zones humides » et évaluation d’incidences Natura 2000  (Rainette, Octobre 2024)
	 Annexe jointe 3: - Etude acoustique (Sixense engineering, Septembre 2024)
	 Annexe jointe 4: 
	 Annexe jointe 5: 
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